
 
                 AGENCE NERESTAN – 6 Cours Goudouli 31130 Quint-Fonsegrives – 05 61 200 500 – Jean-Philippe NERESTAN N°Orias 07013491 Laurent NERESTAN N°Orias 07008987 

 

 

  La FFAAA attire l’attention du licencié sur les risques d’accidents corporels que peut occasionner la pratique de son sport             

La FFAAA conseille au licencié la souscription des garanties complémentaires ci-dessous proposées par Axa  

Les garanties ci-dessous s'entendent par sinistre et par assuré  

L'engagement de l'assureur ne peut excéder la somme de  1.525.000 € pour l'ensemble des dommages consécutifs à un même événement quel que soit le nombre des victimes  

 

 

NATURE DES GARANTIES 

 

 

LIMITES DES GARANTIES 

 

FRANCHISE 

Décès     

                                             Garantie de base : 7 500 € 

Option 1 : 30 000 € 

Option 2 : 45 000 € 

 

 

Néant 

 

Invalidité Permanente                                                                                        

inférieure à 60% 

 

                                              Garantie de base : 20 000 € 

Option 1 : 30 000 € 

Option 2 : 50.000 € 

 

 

Néant 

 

Invalidité Permanente                                                                                        

supérieure ou égale à 60% 

      

                                              Garantie de base : 30 000 € 

Option 1 : 50 000 € 

Option 2 : 70.000 € 

 

 

Néant 

 

Incapacité Temporaire ou 

Indemnités Journalières (IJ) 

Pendant 365 jours maximum 

 

Option 1 : 25 € / jour 

Option 2 : 45 € / jour 

 

4 jours 

Traitement médical                                                                                     

(dont forfait hospitalier) 

Sous déduction du régime de base et 

de la complémentaire éventuelle 

 

            

20.000  € 

 

 

Néant 

Frais et soins de prothèses : 

 . Dentaires et orthodontiques       

 . Auditifs, Orthopédiques                                                                         

 

 

                                                    600  € 

               

 

Néant 

 

Frais d'optique   (monture et verres 

ou lentilles)                                                                                           

 600 €    

 

Néant 

Frais de transport              

                                                                                        

                                                                   450 € Néant 

Frais de rapatriement  

                                                                                           

2.000 € Néant 

Aide pédagogique à domicile    

 . Par jour scolarisé d'absence à partir 

du 31èm jour continu d'absence                                                                                    

                                                            

                                                           50  € 

Avec maximum de 2000 €                                                                   

 

30 jours  


